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Préparation aux Capes et Agrégations externes de Lettres 
STAGE organisé à l’Institut de Vanves 

 
FICHE de CANDIDATURE 

 
 
Je souhaiterais présenter ma candidature au stage intensif organisé par le Cned à l’Institut de Vanves le 
mercredi 21 mai prochain. A défaut, je suis prêt à participer à la séance du mercredi 28 mai et/ou à la 
séance du mercredi 4 juin. 
Je suis actuellement inscrit(e) à la préparation : 

• au Capes externe de lettres classiques ; 
• au Capes externe de lettres modernes ; 
• à l’Agrégation externe de lettres modernes. 

Je ne suis pas inscrit(e) au Cned 
    (entourer la mention utile) 

En fonction de ma situation, je joins à mon envoi un chèque de 90 euros (pour les inscrits Cned) ou 195 
euros (pour les non-inscrits Cned) libellé à l’ordre de l’Agent Comptable du Cned, ainsi qu’une attestation 
d’assurance « responsabilité civile ». Je précise que je préférerais passer plutôt le matin / l’après-midi (rayer la 
mention inutile), sachant qu’en toute hypothèse il est évident que ma préparation de « colle » doit avoir lieu 
entre 8h précises et 10h. Il va de soi que mes vœux ne pourront peut-être pas être comblés : ma candidature 
vaut fermement, quelle que soit l’heure de passage qui me serait finalement fixée par le Cned. 
 
 
NOM : ……………………………………………………. Prénom …………………………………………. 

Numéro indicatif Cned …………………………….. 

Adresse postale : ………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………   Téléphone : ……………………………………. 

Adresse électronique obligatoire pour être informé(e) notamment du résultat de la commission de sélection 

des dossiers de candidatures : votre adresse (ou celle de l’un de vos parents, personnelle ou professionnelle, etc.) 

(écrire très lisiblement, attention aux ., -, _, a, o, m, n, 1, 7…)………………………………………………… 

 
 
 
Je note que, dans les jours qui précéderont le stage et au plus tard le 16 mai, je recevrai confirmation de la 
possibilité effective de tenue du stage. 
 

 Je serai informé(e) par téléphone et/ou par courriel du résultat de la commission de sélection des 
candidatures. 

 Si ma candidature est retenue par la commission de sélection, la date finalement fixée et mon horaire 
de passage me seront indiqués. Il n’est pas besoin de confirmation de mon accord pour participation 
au stage, la présentation de la candidature valant acceptation par les deux parties. En cas de 
désistement après commission, il n’y a pas de remboursement possible. 

 Si ma candidature n’est pas retenue, mon chèque me sera restitué, sans intervention de ma part, dans 
le mois qui suivra la commission. 

 
Date et signature du candidat                                                         

                                                                                                      
 

 
 


